
Exemples Tarif de
consultation

Montant à 
la charge du 
patient ou de 
sa mutuelle*

(Ticket modérateur 
= 30% du tarif de la 

consultation)

Consultation de spécialiste 30 € 9 €

Avis ponctuel 
- d’un praticien hospitalier – APC
- d’un professeur des universités 
praticien hospitalier – APU
- d’un psychiatre neuropsy - APY

55 €
69 €

62,50 €

16,50 €
20,70 €

18,75 €

Consultation 
de sage-femme - CF 23 € 6,90 €

Consultation cardiologue 47,73 € 14,32 €

                 Exemples Tarif

Montant à 
la charge du 
patient ou de 
sa mutuelle*

Actes médicaux 
ex : confection d’une semelle 
platrée

20,90 € 6,27 €

Actes paramédicaux 
ex : acte médico-infirmier 3,15 € 0,95 €

Actes d’imagerie
ex : radiographie du bras 19,95 € 5,98 €

Nature de l’hospitalisation Tarif      

Montant à la charge 
du patient ou de sa 
mutuelle par jour*
(Ticket modérateur= 20 % 

du prix de journée)

En service de médecine
- hospitalisation complète*
- hospitalisation de jour

1 321,72 €
1 188,96 €

264,34 €
237,79 €

En service de médecine, 
gériatrie, addictologie
- hospitalisation complète*
- hospitalisation de jour

1 256,99 €
1 002,79 €

251,40 €
200,56 €

En service de chirurgie
- hospitalisation complète*
- hospitalisation de jour (ambulatoire)

1 599,97 €
1 280,31 €

319,99 €
256,06 €

Pour une spécialité coûteuse
- spécialité coûteuse
- spécialité très couteuse
(réanimation)

2 220,24 €
2 876,19 €

444,05 €
575,24 €

Pour une hémodialyse
- séance dialyse
- autres séances

 
1 146,05 €
1 215,47 €

229,21 €
243,09 €

En soins de suite 
- hospitalisation complète*
- hospitalisation de jour obésité

549,93 €
271,93 € 

109,99 €
54,39 €

En obstétrique
- hospitalisation complète*
- hospitalisation de jour (ambulatoire)

1 313,48 €
1 178,49 €

262,70 €
235,70 €

Pour les nouveaux-nés
- hospitalisation complète* 894,04 € 178,81 €

Sans présentation de vos justificatifs de couverture sociale, l'intégralité des frais de soins externes ou d'hospitalisation vous sera facturée.

Tarifs des consultations (comprend les majorations)

Des actes réalisés lors de la consultation peuvent être facturés :

A ces coûts journaliers d'hospitalisation, il faut ajouter :
 - le forfait journalier,
 - le supplément "chambre individuelle", le cas échéant.
Voir ci-contre "tarifs des prestations hôtelières"

* Sur présentation des justificatifs 
En sont exonérés les bénéficiaires d'une prise en charge au titre :
d'une affection longue durée, de la maternité, de l'invalidité,
de la stérilité, d'un accident du travail, d'une rente accident du travail,
de la pension militaire.

Certains médecins du CHU sont autorisés à exercer une activité 
libérale au sein de l'hôpital. 
Si vous avez choisi d’être traité dans ce cadre, le médecin vous 
aura préalablement informé du coût de ses honoraires et des 
modalités de leur remboursement.
Pour tout honoraire supérieur à 70 €, un devis écrit est
obligatoire.

Forfait journalier :                              20 €/jour d’hospitalisation
• Ce forfait est « une contribution minimale représentant les dépenses 

que l’hospitalisé aurait normalement supportées, qu’il soit ou non à 
l’hôpital» [article L 174-4 du code de la sécurité sociale] ;

• Les patients dont les soins sont pris en charge à 100 % doivent 
également régler le forfait journalier ;

• Ce forfait est à votre charge ou celle de votre mutuelle ;
• Le forfait est facturé également le jour de la sortie.

Chambre individuelle :   45 €/jour d’hospitalisation
• Deux autres gammes de tarifs sont appliquées et s’accompagnent d’une 

carte de service permettant de bénéficier de prestations proposées par 
notre conciergerie pendant toute la durée de votre séjour.

Tarifs 2018
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+ d’infos : 
- auprès du personnel des points d’accueil et d’admission 
- service Admissions - Facturation - 02 41 35 43 53 - service-facturation@chu-angers.fr
- direction du service aux patients, aux usagers et relations juridiques - 02 41 35 53 05 - usagers@chu-angers.fr

Soins externes
Les tarifs des consultations et des actes externes sont définis 
par l'Assurance Maladie. 

Hospitalisation

Votre séjour 
les tarifs (au 1er mars 2023)

Les frais de soins Les prestations hôtelières

Activité libérale : votre choix

Prestations accompagnants 
• Repas (déjeuner ou dîner)    11,23 €
• Lit + petit déjeuner     11,23 €/nuit
• Petit déjeuner seul     1,85 €

Pour les accompagnants d’enfants de moins de 16 ans, la nuitée est gratuite.

Prestations multimédia 

Ces services sont proposés par la société Hoppen France.
+ d’infos en composant le 22 à partir de votre chambre (appel gratuit) 
ou le 02 72 79 70 69 depuis n’importe quel autre téléphone.

Programmes audiovisuels
• Accès gratuit limité, sans formalité    gratuit
• Bouquet ‘Essentiel’ (29 chaînes TV, 14 radios)   4,50 €/jour
• Bouquet ‘Prenium’ (49 chaînes TV, 30 radios)   5,20 €/ jour

Téléphone
• Forfait illimité vers fixe et portable national  1,50 €/jour
• Coût de communication (sans forfait)
 .   vers fixe national     0,02 €/min
 .   vers mobile national    0,07 €/min
 .   vers international et Europe   tarif opérateur

Matériel en vente
• Casque audio      3,00 €
• Casque audio confort     12,00 €

Matériel en location
• Tablette, PC portable     2,00 €/jour

Nature de l’hospitalisation Tarif      Prestations offertes  

Hospitalisation complète et de 

semaine toutes spécialités

50 €/nuitée

70 €/nuitée

15 à 30 €/séjour

30 à 60 €/séjour

• Le CHU Angers pratique le zéro reste à charge pour l’attribution des 
chambres individuelles.


